Reccuperation d.heure rdv medical

Par jojo60240, le 14/11/2013 a 19:27

Bonjour a tous ma compagne est enceinte elle a des rdv liee a la maternité rnElle travail dans
un lycee dans la restauration sous contrat cai.cuidoit elle récupéré ces heure d.absence lie au
rdv maternité cordialementrnYa t.il des texte de loi a imprimer cordialement

Par moisse, le 15/11/2013 & 06:17

Bonjour,rnPas de récupération ni de perte de salairernCode du travail L1225-16
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